
      Clamart, le 3 septembre 2020 

OCHACLAP - 340 av du Général de Gaulle – 92140 Clamart 
Attention nouvelles coordonnées :  

ochaclap2020@gmail.com  – 06 65 52 73 27 - site : www.ochaclap.com 

 
Afin d’organiser au mieux le transport de vos jeunes pour ce week-end  

MERCI de nous dire DES A PRESENT votre réponse par mail à l'adresse suivante 
ochaclap2020@gmail.com  

 
Chers parents, 
 
 La 4ème et 3ème  année d’aumônerie à Ochaclap débute par une soirée de pré-rentrée le 
vendredi  18 septembre (cf calendrier ci-joint) autour d’un repas non partagé (en raison de 
la crise sanitaire, chacun apporte son propre pique-nique),  
De 19h30 à 21h30 dans les salles de la Source à Notre Dame du Calvaire (2 av de la Paix – 
Châtillon) 
 
Puis une journée de rentrée est prévue le dimanche 27 septembre de 10h30 à 16h30 à St 
Pierre St Paul (5 place Ferrari – Clamart) – messe + pique-nique individuel (apéritif, 
boisson et café offert par l’aumônerie) pour les jeunes et leurs parents puis rencontre 
pour les jeunes avec leurs animateurs. 
 
Puis, afin de favoriser les liens entre les  4ème et les 3ème, un week-end est organisé les 

10 et 11 octobre 2020 à la Base de Loisirs de Cergy Pontoise. 
 
Ce week-end se déroulera de la manière suivante : 

ü Aller : les jeunes ont rendez-vous à 9h45 pour un départ à 10h00 : lieu à 
définir 
ü Retour : 17h30 : Paroisse St Joseph, 145 av Jean Jaurès à Clamart où les 
jeunes vivront une eucharistie animée par l’aumônerie (fin 19h30) 

 
Un temps sera prévu pour que les jeunes qui doivent travailler pour le collège puissent le 
faire pendant deux heures dans le calme. 
 
Frais de séjour : 50 € par enfant, par chèque à l’ordre de ADN Ochacla 
(Ce montant ne doit empêcher aucun enfant de partir : en cas de difficulté, n’hésitez pas à 
appeler la responsable de l’aumônerie, Claire Apté au 06 15 40 87 33 ou Elisabeth Vincent au 
06 65 52 73 27). 
 
Une réunion d’informations pour les parents est prévue le mercredi 16 septembre à 20h30 à 
St François de Sales (340 av du Général de Gaulle – Clamart). La journée de pré-rentrée, 

le week-end « d’intégration » et le programme de l’année vous seront présentés. 
 
ATTENTION ! 
Nous ne pourrons emmener votre enfant que si nous avons son dossier d’inscription 
annuelle complet avec autorisation parentale remplie et attestation d’assurance valide. 
 
Merci de renvoyer le coupon d'inscription ci-joint avec votre règlement, POUR LE 
MERCREDI 16 SEPTEMBRE à l’adresse en bas de page ou bien de l’apporter lors de la 
réunion de parents du mercredi 16 septembre. 
 
 
Nataniel Froid       nataniel.froid@gmail.com 
Responsable niveau 4è/3è     06 02 15 60 19  
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OCHACLAP - 340 av du Général de Gaulle – 92140 Clamart 
Attention nouvelles coordonnées :  

ochaclap2020@gmail.com  – 06 65 52 73 27 - site : www.ochaclap.com 

 
                 
  
 
 
 

COUPON REPONSE 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) :      
                                                 
autorise mon fils/ ma fille  
 
 
NOM :                                                                   Prénom : 
 
 
à participer au week-end de rentrée à La Base de Loisirs de Cergy Pontoise les 
10 et 11 octobre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date :                                                                        Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je joins un chèque de 50 € à l’ordre de ADN Ochacla et envoie le 
tout à Ochaclap – 340 av du Général de Gaulle – 92140 Clamart 
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Affaires à emporter : 
 
ü affaires de toilette + pyjama + taie d’oreiller 
ü pique-nique pour samedi midi 
ü vêtements chauds et imperméables en fonction de la 

météo 
ü 1 bonne paire de chaussures 
ü 1 lampe de poche 

Petits jeux (cartes) et devoirs si nécessaire. Un 
temps sera prévu pour que les jeunes qui doivent 
travailler pour le lundi puissent le faire sur une 
plage de 2 heures. 

ü Masque obligatoire : prévoir 2 par jours 
 


